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Une pandémie dévastatrice
Nous entamons le second trimestre 2021 
et la pandémie est toujours là avec son 
lot de virus plus graves et plus complexes 
à combattre. Les personnes de 50 à 60 
ans en sont aussi la cible. Les plus jeunes, 
eux aussi atteints, résistent bien. Toutefois 
ils sont très transmetteurs vers les plus 
âgés, parents, proches et amis, ensei-
gnants. Plus qu’une troisième vague, c’est 
une explosion exponentielle. Le constat 
reste que la crise sanitaire, aussi violente 

qu’inédite, ne nous permet pas de fonctionner normalement. Exercer 

la gouvernance d’une Fédération dans ces conditions reste un défi et 

demande un combat permanent, citoyen, efficace, sans décision préci-

pitée et irréfléchie, en adéquation avec les avis émis par les plus hautes 

autorités médicales et en respect des mesures sanitaires imposées par le 

Gouvernement quelle qu’en soit la dureté. C’est ainsi que nous vaincrons.

La grande faucheuse a encore frappé
La grande faucheuse évoque, illustrations à l’appui, la mort. Elle œuvre 

toujours régulièrement chez nos licenciés, de façon directe ou indirecte. 

Je ne citerai que trois grands dirigeants, les autres figurant dans les 

pages consacrées à Nos Peines et aux Hommages.

Mémoires de notre Fédération, ils nous ont quittés :

Le 23 janvier, Georgie GERY, présidente honoraire du CDMJSEA de 

Dordogne. Impliquée dans le Judo, le Tennis, le Tennis de Table, l’Équita-

tion, le Tir à l’Arc, le Tir, au CDOS de Dordogne, au Conseil Municipal 

de Sarlat, au Comité du Festival Théâtre de Sarlat, à l’Association 

Nationale des membres de l’ONM, elle totalisait 70 années d’activités 

bénévoles.
Le 5 mars, Marcel BLONDEAU, membre honoraire du CDMJSEA de 

l’Orne, administrateur du CRMJSEA de Normandie, organisateur en 

mai 2011 du Congrès fédéral à Bagnoles-de-l’Orne. C’est le Président 

du CRMJSEA Normandie qui m’a représenté et a lu mon hommage à 

l’Église du Cercueil, sa commune.
Le 29 mars, Bernard TORFOU, membre honoraire du CDMJSEA des 

Yvelines, un ami de longue date, est décédé près de Cherbourg. Ancien 

conseiller municipal de Viroflay, il totalisait 70 années de bénévolat à 

la cause des activités sportives, en particulier en ski acrobatique et en 

ski handicapés. Il sera inhumé auprès de son épouse au cimetière de 

Viroflay, elle aussi ancienne grande bénévole associative, dans la plus 

stricte intimité familiale. Nous ne serons donc ni présents, ni représentés.

Réussir l’avenir
Même si diriger une Fédération n’est pas aisée, je dois faire face jusqu’à 

ce que notre Fédération soit en mesure de perdurer et de poursuivre ses 

activités. Le plus urgent est de réussir les prochaines Élections Fédérales. 

Dès que les conditions seront réunies pour que, dans le respect des 

règles sanitaires et sans précipitation, tous les électeurs puissent partici-

per, de façon égalitaire, à la prochaine Assemblée Générale Fédérale 

Élective, je passerai la main à la candidate ou au candidat élu par les 

représentants des Comités Départementaux et Régionaux. 

J’espère que la nouvelle équipe, fidèle et solidaire, poursuivra le déve-

loppement des causes rendues au service de la jeunesse, du sport, et de 

l’engagement associatif, au bénéfice des bénévoles actifs qu’il convient 

de reconnaître, d’encourager et de distinguer.

L’Engagement des Jeunes dans l’univers sportif
Plusieurs numéros du Médaillé ont déjà été consacrés au bénévolat, 

mais dans le contexte actuel, l’engagement est une priorité. C’est pour-

quoi le présent numéro est consacré à l’Engagement des Jeunes dans 

l’univers sportif. Au fil des pages vous découvrirez des témoignages 

de dirigeants, de jeunes qui seront demain la relève dont nous avons 

besoin. Je remercie les acteurs de l’UNSS, de l’Athlétisme, du Tir à 

l’Arc, du Rugby, du Hand-ball, du Cyclisme, du Basket-ball, dirigeants, 

entraineurs, pratiquants, arbitres, qui ont participé à la réalisation de 

ce numéro.
Je vous souhaite une bonne lecture à tous.

Gérard DUROZOY
Président Fédéral

L E  M É D A I L L É  -  A v r i l  2 0 2 1  -  N °  9 5 2



Pour les fêtes de fin d’année, le Médaillé vous était 
distribué dans vos boites aux lettres, notre magazine 
traitait d'un sujet empli d’optimisme et d’avenir, bâti sur 
des chiffres encourageants issus d’une fine analyse :  
« l’engagement des jeunes dans le bénévolat ». 
Vous avez certainement noté que le sport n’y était pas 
abordé, c’était une décision du comité de rédaction, nous 
vous avions mis dans l’attente d’une suite. Dans la conti-
nuité, nous vous proposons le deuxième volet de l’étude, 
ce qui engendre un premier confort de présentation, étant 
donné qu’il est inutile de rechercher un nouveau titre.  
Nous vous proposons « L’engagement des jeunes dans le 
bénévolat », en un numéro exclusivement consacré au sport.

Laissons parler les sondages. D’une manière générale ils 
indiquent que 46% des moins de 30 ans se disent prêts à 
s’investir pour une cause. Il apparaît que les jeunes restent 
attachés aux valeurs démocratiques républicaines, qu’ils 
sont fortement attachés aux valeurs de solidarité et de jus-
tice, 60% des 18-25 ans citent l’épanouissement comme 
simple source de satisfaction dans l’investissement bénévole 
même s’ils déclarent avoir du mal à se reconnaître sous  
les formes traditionnelles d’engagement. 
Cependant, l’étude montre que de nombreux jeunes ne par-
viennent pas à concrétiser leur soif d’engagement. 70% des 
18-25 ans indiquent que la société ne leur permet pas de 
montrer de quoi ils sont capables. Il existe un fort potentiel, 
un vivier pour lequel le sport peut être une voie aux attraits 
indéniables. Le bénévolat dans le sport s’offre à eux comme 
un modèle séduisant d’épanouissement. Il est encadré, 
encouragé et structuré par les Fédérations, le sport scolaire 
figure tout naturellement en leader pour éduquer et orienter 
les Jeunes.

Comme vous l’imaginez, le sujet est vaste, tellement la jeu-
nesse et son éducation sont actuellement pris en compte 
dans bon nombre de disciplines, par les Fédérations, les 
Ligues Régionales, les Comités Départementaux, les clubs 
et les structures mises en place pour l’épanouissement 
des jeunes à travers des missions de dirigeant, de juge,  
d’arbitre, d’officiel, sont nombreuses et souvent très pointues.  
Il nous a fallu faire des choix et nous attarder sur les modèles 
significatifs pour présenter les exemples de ce mouvement 
assez récent. 

�  Nos coups de cœur ont rejoint
•   Une Fédération scolaire incontournable lorsqu’on aborde 

l’éducation de la jeunesse, l’UNSS.

�  Nous présentons le témoignage  
des Fédérations

•   Le projet très structuré de la Fédération Française de 
Rugby.

•   Le bilan et les perspectives de la Fédération Française 
d’Athlétisme, par un exposé de Michel Lafont, un des réfé-
rents de l’opération « Jeunes Juges » de la FFA. 

Dossier réhaussé par l’avis d’André Giraud, Président de la 
Fédération Française d’Athlétisme.
•   La Commission « Jeunes Dirigeants » de la Fédération 

Française de Tir à l’Arc.
•   Les structures et les procédures des Fédérations de 

Cyclisme, Handball, Basketball, complètent notre publi-
cation, afin de présenter un panel intéressant de divers 
niveaux de la prise en compte des jeunes dirigeants dans 
des disciplines très diverses.

•   Un de nos comités des médaillés JSEA a fait partie 
des précurseurs par une initiative bretonne, celle du 
Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse, 
des Sports et de l’Engagement Associatif du Finistère.  
Il a créé en 2009 « Le Challenge Graine d’Arbitre ».  
De son slogan se dégageaient les convictions des orga-
nisateurs : « le sport au service de la citoyenneté », des 
arguments influenceurs qui sont toujours d’actualité de 
manière criante. C’est en toute légitimité que le maga-
zine le Médaillé y consacre une part de son espace sans 
changer un seul mot de la présentation initiale du projet.

Le développement de l’engagement des jeunes aux fonc-
tions bénévoles au sein des Fédérations, est un des premiers 
effets du rayonnement des Jeux Olympiques et Paralym-
piques de Paris, en cours de préparation. 
2024 c’est demain : l’échéance Olympique constitue l’hori-
zon du sport français et mondial, et la route qui y mène 
n’est pas aussi longue qu’elle peut le paraître. La France s’y 
prépare, elle compte sur la jeunesse. 
L’ayant bien compris, les fédérations sportives jouent cette 
carte de manière innovante. Elles mettent en place, struc-
tures, formations et encadrement sous des formes plus ou 
moins évoluées. C’est certainement la réponse au constat 
du vieillissement des acteurs du bénévolat, de la diminution 
du nombre de vocations au dévouement. 
Il faut dire qu’il y avait urgence. La dynamique est en 
marche, bien structurée, il est bon de constater qu’elle inté-
resse les jeunes de manière inattendue. Son succès prouve 
que le sport français a eu raison de croire en eux, en leur 
apport, en leur intérêt pour les fonctions d’encadrant. C’est 
l’assurance de la construction d’une perspective heureuse 
pour le bénévolat, alors qu’il glissait vers une situation  
d’urgence absolue.

Il apparaît évident qu’il faut reconnaître, valoriser et encou-
rager l’engagement des jeunes, les fédérations sportives 
l’ont fait. Les modèles proposés par bon nombre de disci-
plines du sport français garantissent leur éducation. Traitant 
de l’engagement de la jeunesse, les deux derniers numéros 
du magazine « Le Médaillé » mettent en avant le rôle social 
et intégrateur de la formation des jeunes, qui ne se limite 
pas aux jeunes formés, ils seront un modèle pour les autres. 
Sachons garder confiance en l’avenir, il devrait s’en déga-
ger une relève jeune, motivée, formée et compétente. 

Pierre MOURNETAS

L'engagement des jeunes… (suite) :

l’univers sportif
Un message porteur de dynamisme et d'espoir
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L’UNSS, c’est plus 
d’un million de licenciés avec près 

de 200 000 Jeunes Officiels
Dans le cadre du plan Héritage 2024, l’UNSS et son 
partenaire la MAIF sont associés à la conception d’un 
plan ambitieux, une « opération gagnante » en vue de 
l’échéance mondiale des Jeux Olympiques organisés 
par la France. Ils se sont engagés à proposer des forma-
tions pour préparer la jeunesse à la génération 2024, 
à la réussite des Jeux Olympiques et Paralympiques  
de Paris.

� Vers une génération responsable 
La formation des jeunes officiels ne cesse de se déve-
lopper au sein de l’UNSS. Toutes les compétitions UNSS 
sont arbitrées par des Jeunes Officiels, 3118 jeunes offi-
ciels sont certifiés de niveau national, 47 juges-arbitres 
au niveau international, 376 jeunes reporters. Constatons 
que le programme Jeune officiel plait, qu’il mobilise la 
jeunesse. C’est 20 % des licenciés UNSS, un pourcentage 
impressionnant, une population en constante croissance. 
En choisissant de devenir Jeune officiel, chaque licencié 
s’engage à sa manière au sein de son association sportive 
en se différenciant des licenciés restés dans la pratique 
sportive. L’objectif du programme est de sensibiliser, de 
responsabiliser, de s’engager tout en développant des 
compétences personnelles. 

�  Les différentes fonctions  
des jeunes officiels

•   Vice-président élève / jeune dirigeant qui apprend  
à gérer une association

•   Jeune secouriste qui apprend à sauver des vies
•   Jeune juge-arbitre qui apprend à faire respecter  

les règles du jeu
•   Jeune reporter qui apprend à communiquer  

sur son association sportive
•   Jeune coach qui apprend à gérer son équipe
•   Jeune organisateur qui apprend à coordonner  

un évènement

� Le code du Jeune Officiel 
•   Je suis responsable
•   Je suis engagé dans la vie associative de mon associa-

tion sportive
•   Je respecte et je fais respecter les valeurs citoyennes
•   Je suis impartial
•   Mon parcours citoyen est reconnu
•   Je peux obtenir 16 points au bac grâce à l’option EPS 

facultative
L’internationale de Hockey sur glace, Charlotte Girard est 
ambassadrice Jeunes Officiels de l’UNSS, en quelques 
mots elle présente les intérêts de cette orientation : 
« La formation Jeune Officiel est un modèle d’engagement 
dans le milieu associatif, elle permet de développer des 
compétences personnelles, un atout dans tous les domaines 
de la vie ».

Il y a 12 ans déjà : Naissance
 du Challenge « Graine d’Arbitre »

Une initiative du Comité Départemental du Finistère des 
Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement 
Associatif. 
En 2009, lors de la présentation du projet, le Comité 
Départemental MJSEA du Finistère, avançait avec courage 
et conviction pour présenter les motivations qui ont conduit 

à la création du challenge Graine d’Arbitre :
« Sans vouloir dramatiser, force est de constater que les 
incivilités et la violence sont en expansion dans notre 
société. Un fait de société, disent les sociologues, mais un 
fait de société qui nuit à l’harmonie de notre vie commu-
nautaire et qui se répercute comme un poison insidieux 
dans toutes les activités de notre vie quotidienne, notam-
ment ce domaine qui nous est si cher, celui de la jeunesse, 
des sports et de la vie associative. 
Nous ne pouvons pas, nous n’avons pas le droit de rester 

L’UNSS : les jeunes officiels 
de l’Union Nationale du Sport Scolaire

1


Le sport au service 
de la citoyenneté2
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les bras croisés devant ce phénomène et nous devons tous 
agir, car :
•   L’éducation de la jeunesse est notre responsabilité indivi-

duelle et collective.
•   Les vertus attachées au sport sont mises à mal et le sport 

est un domaine essentiel de l’éducation de la jeunesse.
•   Les représentants du monde de la jeunesse, des sports et 

de la vie associative que nous sommes doivent être des 
remparts contre l’intolérance et l’agressivité.

•   La lutte contre la violence et les incivilités dans le sport 
font partie des priorités des ministères chargés de la 
jeunesse, des sports et de la vie associative.

•   Lutter contre les incivilités et la violence est tout simple-
ment une Mission de Service Public. »

� Agir, pourquoi ?
Micheline Saffre, Présidente-Déléguée du Comité du Finis-
tère explique : 
« Laisser l’exclusivité de cette lutte aux élus de la nation 
et aux fonctionnaires de l’État serait sans doute une tran-
quillité pour notre esprit mais ce serait aussi de notre part 
une forme de lâcheté. L’État, les collectivités, ne peuvent 
pas tout faire, ne savent pas tout faire et d’ailleurs, ils ne 
doivent pas tout faire afin de laisser la place aux initiatives 
privées qu’elles soient individuelles ou collectives. 
Pour ce qui concerne notre comité des médaillés de la 
jeunesse, des sports et de l’engagement associatif, qui 
représente les piliers de la vie associative du Finistère avec 
ses 250 adhérents, il a fait une obligation morale d’être 
en première ligne dans la lutte contre les incivilités et la 
violence. »

� Les objectifs 
Le challenge est destiné à participer à la lutte contre les 
incivilités et la violence. En étroite coopération avec les 
comités départementaux sportifs affiliés au Comité Dépar-
temental Olympique et Sportif, les jeunes directeurs de 
jeux et tous ceux qui mettent en place des actions de recru-
tement et de formation, reçoivent la reconnaissance et les 
encouragements de la mouvance sportive finistérienne. 

Lors de la création du nouveau défi, Micheline Saffre met 
en avant l’esprit fédérateur du projet, elle argumente : 

« Par ce challenge, nous voulons exprimer notre recon-
naissance et nos encouragements à tous ceux qui, dans le 
Finistère, mettent en place des actions de recrutement et 
de formation dispensées dès le plus jeune âge au sein des 
comités sportifs et de leurs clubs aux futurs directeurs de 
jeu. Former des directeurs de jeu, quelles que soient leurs 
appellations et leurs disciplines : juges, juges-arbitres, 
commissaires, notateurs, évaluateurs, responsables de jury, 
chronométreurs, est une solution des plus remarquables 
pour lutter contre les comportements violents et les inci-
vilités de toutes sortes. Sans oublier que, les former, c’est 
aussi les protéger car la compétence acquise conforte leur 
autorité. Il s’agit également de saluer la politique incitative 
des comités sportifs du département pour leurs actions de 
recrutement et de formation des jeunes directeurs de jeu. 
Nous savons qu’il y a soixante-douze comités sportifs dans 
le Finistère, cela représente des milliers de pratiquants.
Enfin, il convient de distinguer et d’honorer les asso-
ciations, les clubs qui ont mis leurs moyens humains et 
matériels au service de cette noble cause. Ils ont manifes-
tement compris qu’une crise des vocations handicaperait 
l’organisation des manifestations sportives. Ils ont compris 
que ces fonctions étaient parties intégrantes de la compéti-
tion sportive. Notre reconnaissance et nos encouragements 
vont aussi, bien sûr et surtout, aux jeunes directeurs de jeu. 
Ils ont choisi une voie difficile mais passionnante, une voie 
qui leur apportera beaucoup dans leur épanouissement 
personnel et aussi bénéfique pour leur CV professionnel, 
car les employeurs ne sont pas insensibles à ceux qui ont 
de la maîtrise de soi, de la confiance en soi, de la réacti-
vité dans la prise de décision et un savoir-faire indéniable 
dans l’exercice intelligent de l’autorité. L’arbitrage est 
aujourd’hui un sacerdoce mais nous avons besoin d’eux 
et le sport a besoin d’eux. Nous avons tous l’obligation 
morale et juridique de les protéger dans l’exercice de leurs 
fonctions, de les considérer comme des sportifs à part 
entière. Ce ne sont pas des sportifs particuliers, ce sont des 
éléments incontournables, essentiels de l’activité sportive.

Les récompenses attribuées par notre comité constituent le 
témoignage de la reconnaissance qu’ils méritent. 12 ans 
après le début de cette aventure, notre fierté est due au fait 
que ce challenge se développe dans d’autres départements 
via des Comités Départementaux MJSEA sur le territoire 
français et outre-mer. En effet, les Comités départementaux 
de la Sarthe, de la Guadeloupe, et dernièrement du Terri-
toire de Belfort ont mis en avant ces valeurs de citoyenneté 
envers nos jeunes sportifs arbitres. » 

Micheline SAFFRE
Présidente déléguée du Comité  
du Finistère

Graines d'arbitres.
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L’activité de Jeune Juge de moins de 16 ans permet 
de donner une dimension éducative à la pratique 
du Jeune Athlète. Pour la FFA, en parallèle à son 
parcours sportif, il s’agit d’apporter une dimension 
éducative à la culture athlétique dans « Le SAVOIR 
JUGER ».  
En s’engageant dans la formation de Jeune Juge, le jeune 
va pouvoir s’initier aux responsabilités et aux prises de 
décisions. De plus il acquiert des connaissances en la Vie 
Associative.

� Les trois niveaux des compétences
•   Le niveau départemental où il va connaître le juge-

ment de toutes les disciplines de l’athlétisme sur un stade. 
Au départ, il se forme sous la protection d’un tuteur de 
club, puis au niveau départemental, où il apprend les 
règles essentielles du jugement d’une compétition.

•   Le niveau régional lui permet de choisir sa discipline 
(Sauts, Lancers ou Courses). Il approfondit un peu plus 
ses connaissances en jugeant et travaillant les règles. 
À la fin de ce cursus, le jeune est autorisé à passer un 
examen écrit et terrain, pour obtenir le titre de Jeune Juge 
Régional, dans sa spécialité. Si il réussit, il est en droit 
de passer l’examen de Jeune Juge Fédéral. La pratique 
de terrain se poursuit, pour une meilleure approche de la 
suite de sa formation, sous la bienveillance de son tuteur.

•   Le niveau fédéral lui permet de devenir autonome ; 
il doit être capable de diriger un atelier dans une 
compétition. Il valide sa formation, le jour d’une Compé-
tition nationale de sa catégorie d’âge, seulement.  
S’il a 14-15 ans (minimes), en passant un examen qui lui 
confère le titre de JJF (Jeune Juge Fédéral). Ensuite dans 
les catégories de +16 ans, il accède au titre de Juge 
Régional, dans la spécialité choisie.

Athlétisme : les jeunes juges 
de la Fédération Française d’Athlétisme

3


L e sport et l’athlétisme en particulier véhiculent 
depuis toujours des valeurs éducatives incontes-

tables et saluées par tous. Parmi ces valeurs, celles 
du respect de la règle, de la norme, de l’équité 
et du fair-play sont essentielles pour pouvoir orga-
niser les pratiques dans un bon état d’esprit, c’est 
pourquoi depuis plusieurs années, en concerta-
tion et relation permanentes avec les fédérations 
scolaires, la FFA contribue avec ses partenaires à 
la formation des jeunes juges.

Notre sport nécessite pour chaque compétition un 
nombre important de juges. Ces rôles sont tenus 
par des bénévoles formés qui ne comptent par 
leur temps afin d’assurer le bon déroulement des 
courses et des concours. La formation continue d’un 
corps de « jeunes juges » pilotée par la Commission 
Nationale des Jeunes permet ainsi de mobiliser des 
pratiquants motivés et d’encadrer certaines compé-
titions réservées aux jeunes catégories, c’est aussi 
un moyen de préparer une relève pour l’avenir. 

Je tiens par ce message à féliciter toutes celles et 
ceux qui s’investissent pour transmettre leur savoir 
et leurs compétences ainsi que tous les jeunes 
athlètes qui prennent leur part de responsabilité 
dans l’organisation de l’athlétisme. Chaque année, 
de nombreuses initiatives sont prises localement 
mais aussi au niveau national pour valoriser tout ce 
travail qui fait honneur à notre sport. 
À l’approche du grand rendez-vous des JO 2024, 
ce dispositif sera inscrit dans le plan Héritage.

André GIRAUD

André GIRAUD
Président de la Fédération Française 
d’Athlétisme

André Giraud, entouré de deux Jeunes Juges engagées 
sur un championnat international.
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� Sublimation de l’épanouissement
Pour les Jeunes, comme pour les clubs, une Charte existe 
pour connaître tout le processus de formation. Des passe-
relles et des conventions existent entre la FFA, l’UGSEL et 
l’UNSS, pour que des Jeunes licenciés de la Fédération 
Française d’Athlétisme puissent valider leur cursus dans le 
milieu scolaire. Dans ce cadre, ils obtiennent des équiva-
lences dans les différents niveaux de leur formation. 

Ils pratiquent le plus souvent avec les copains de leur club 
sportif, en équipe, ceci permettant d’obtenir des points 
pour leurs copains et pour l’équipe. 
Il est constaté que tous ces Jeunes ont une volonté extraor-
dinaire. Ils sont là par tous les temps, leurs jugements sont 
impartiaux et leur joie de vivre est réelle à tous les stades 
de la formation. Leur Club, les Comités et les Ligues peuvent 
être fiers de leur pratique et de leur comportement. 

S’ils continuent de pratiquer dans leur catégorie, il est 
temps pour eux de passer à l’échelon supérieur. Le fait de 
les avoir vu pratiquer aux Championnats de France Elite à 
Saint Etienne en 2019, sur des poste-clefs, au vu de tous 
les athlètes et spectateurs présents ce jour-là, nous avons 
l’assurance qu’ils sont prêts à aller plus loin. 

L’Avenir est tout tracé pour ces jeunes, filles et garçons, 
les Jeux Olympiques de Paris 2024 approchent, il serait 
magnifique de les revoir aux commandes de la compéti-
tion Olympique ! Des actions de valorisation sont menées 
pour motiver et pour les récompenser : Comme lors des 
Championnats de France de Saint Etienne par exemple, 
où non seulement ils ont pu visiter la ville, mais surtout, être 
exemplaires sur le terrain. 

Michel LAFONT

En 1900, le tir à l’arc apparaît pour la première fois 
aux Jeux Olympiques. Il est disputé en 1904, 1908 et 
1920 puis, après une parenthèse de 52 ans, de 1972 
jusqu’à nos jours. Avec plus de 74.000 licenciés, l’in-
térêt du grand public pour le tir à l’arc ne cesse de 
croitre depuis la médaille olympique de Jean-Charles 
Valladont de Rio, en 2016. 
Depuis plusieurs années, la Fédération concentre ses efforts 
sur l’organisation d’événements de grande ampleur :  
la Finale de la Coupe du Monde à Paris sur les Fontaines 
du Trocadéro en septembre 2013, les Mondiaux en salle 
à Nîmes en mars 2014, le Championnat d’Europe de Tir 
en salle 2017 à Vittel, le Championnat du Monde 3D 
2017 à Avignon... La FFTA a également surfé sur la vague 
du spectacle musical « Robin des Bois », avec lequel elle 
était partenaire en organisant des initiations pour le public 
avant les représentations : plus de 30.000 personnes ont 
été initiées gratuitement au tir à l’arc ! 
Le travail de structuration à travers la labellisation des 
clubs, entamé depuis plusieurs années, la mise en place 
de la démarche fédérale d’enseignement axée sur l’acqui-
sition des fondamentaux du tir à l’arc et le lancement de 
l’Ecole du Tir à l’Arc Français, devraient permettre de pour-
suivre sur cette trajectoire ascendante. Sur le plan sportif, 
la France a réussi à se maintenir dans les meilleures nations 
au niveau mondial, toutes armes confondues.

Dans sa dynamique, la Fédération Française de Tir à l’Arc 
mise sur la jeunesse pour endiguer le manque de diri-
geants, pour organiser une relève armée de compétences. 
Elle fait preuve d’exemple pour ce qui est de la prise en 
compte et de la formation des jeunes dirigeants. L’objectif 
est d’inciter les jeunes à participer à la vie associative, de 
les impliquer dans la vie de leur club et de leur permettre 
de s’engager sur des postes à responsabilités. Une commis-
sion fédérale est dédiée aux « Jeunes Dirigeants », elle 
existe et fonctionne dans la meilleure ambiance, avec le 
plus grand sérieux, elle conduit des missions spécifiques. 
Essentiellement composée de jeunes âgés de 16 à 19 ans, 
elle comporte 9 membres, un Président et 8 Jeunes Diri-
geants. Les actions se préparent lors de réunions qui se 
déroulent au siège de la Fédération de Noisy-le-Grand à 
raison de 4 à 5 par an.

La formation Jeunes Dirigeants 
s’adresse aux jeunes qui aiment 
le travail en équipe, qui veulent 
s’investir dans la vie fédérale, qui 
ont des idées pour le développe-
ment du tir à l’arc, qui souhaitent 
s’impliquer dans la vie de leur 
club, de leur département, de 
leur région. Elle mène des actions 
liées à l’univers du tir à l’arc. 

Jeunes Juges d'atlhétisme en compétition internationale.

Tir à l’arc - Action de développement : 
> Encourager les jeunes à participer à la vie associative 
> Détection et formation du « Jeune Dirigeant »
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� La commission a déjà réalisé
•   Une Charte Environnement Propreté et la création des 

supports sac poubelle, de pin’s
•   La prévention des conduites dopantes avec les balles 

anti-stress, les piluliers, les T-shirts Performances 100 % 
naturelles, les badges, les autocollants en 2011 et 2012

•   La promotion pour la participation à la vie associative 
(bénévolat) avec la création de scoreurs en équipe, les 
pendulettes, les marque-pages en 2013 et 2014

•   Une campagne sur le Fair-play avec le jeu concours sur 
les réseaux sociaux, les protèges-bras, les tatouages 
éphémères depuis 2015.

� Les atouts de la formation
•   Savoir monter des projets et organiser un travail d’équipe
•   Comprendre l’environnement du club au sein de la 

fédération
•   Avoir la possibilité de participer à la vie du club,  

du Département, de la Région ou de la Fédération
•   Possibilité d’intégrer la Commission « Jeunes » Régionale 

ou du Comité Départemental
•   Possibilité d’être membre de la Commission Nationale 

des Jeunes Dirigeants
•   Être invité à prendre part à des organisations nationales 

et internationales

� La formation pratique et théorique
•   Vie associative (statuts, fédérations, paysage du sport 

en France...)
•   Élaboration de budgets et de compte de résultat
•   Fonctionnement des outils fédéraux
•   Débats autour de sujets de politique fédérale
•   Échanges avec des élus de la Fédération dont le 

Président
•   Exercices de prise de parole
•   Élaboration de projets en groupe sur le site
•   Organisation d’une Assemblée Générale

Jean-Michel CLÉROY
Président de la Fédération Française 
de Tir à l'Arc depuis le 25 mars 2017, 
dont le rayonnement peut être synthé-
tisé en huit chiffres :
� 74000 licenciés
� 71% d'hommes
� 29% de femmes
� 1.628 clubs
�  30 épreuves nationales individuelles 

et par équipe
�  4.000 compétiteurs sur l’ensemble 

des Championnats de France indivi-
duels

�  6.000 compétiteurs pratiquant la 
discipline olympique en compétition

�  20.000 archers pratiquant le tir en 
salle en compétition

Actuellement, le plan de formation du jeune joueur 
intègre l’apprentissage de la règle et de l’arbitrage. 
Il existe de nombreux dispositifs à la disposition 
des clubs et des jeunes, ils concernent aussi bien la 
pratique que les parcours scolaires.

� L’arbitre acteur au sein du club
Aujourd’hui, dans toutes les catégories, la méconnais-
sance des règles du jeu persiste. Il en résulte une faiblesse 
dans les compétences du joueur qui a rapidement des 
conséquences dans ses performances. Ce constat a fait 
émerger le projet 3ASDC « L’Arbitre Acteur Au sein Du 

Club ». Action prioritaire depuis 2017, elle vise à créer 
du lien entre les joueurs au sein du club, les éducateurs 
et les arbitres, afin de parfaire la formation du joueur en 
l’enrichissant avec une connaissance pointue de la règle et 
pour ceux qui le souhaitent, de se lancer dans l’expérience 
de l’arbitrage. Ce qui est un outil de formation du joueur, 
de son éducateur et de promotion de l’arbitrage.
Cette action incontournable repose sur la bonne volonté 
et sur l’engagement de toutes les forces vives du club : 
dirigeants, éducateurs, arbitres. Les cibles prioritaires sont, 
les catégories des M8 aux M14 et les équipes jeunes, 
M16 M18. Les séances sont intégrées à l’entraînement, 

Rugby : les jeunes et l’arbitrage
L’arbitre acteur au sein du club
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le but n’étant pas de faire de la théorie mais de mettre en 
pratique des ateliers visant à améliorer la connaissance 
des règles du jeu fondamentales tant pour les joueurs, que 
pour leurs éducateurs. 
Ce dispositif s’appuie sur des séances types, qui ont été 
élaborées par la cellule formation de la Fédération, qui se 
définissent ainsi :
•   Moins de 8 et Moins de 10 : connaissance des règles 

fondamentales
•   Moins de 12 et Moins de 14 : formation au passeport 

arbitrage (la connaissance des règles fondamentales 
étant réalisée lors du Centre de Perfectionnement en 
Arbitrage)

•   Moins de 16 et Moins de 19 : perfectionnement sur les 
règles « sensibles » (le hors-jeu dans le jeu courant, le 
plaquage, le ruck, le maul, la mêlée ordonnée, la touche 
et l’alignement, l’avantage). Eventuellement lancement 
dans l’expérience de l’arbitrage

�  Les Passeports Moins 12 ans  
et Moins 14 ans

À l’issue du Centre de Perfectionnement en Arbitrage la 
formation des joueurs/arbitres se prolonge au sein de leur 
club sous la responsabilité conjointe de l’éducateur et de 
l’arbitre licencié dans le club. La formation se déroule lors 
des séances d’entraînement de la catégorie concernée 
Lors de ces séances l’éducateur et l’arbitre organisent des 
temps de travail spécifiques pour les joueurs/arbitres. 
À l’issue de la formation sur un trimestre, les passeports 
sont validés par l’arbitre du club et les formateurs en arbi-
trage de Ligue. Les jeunes titulaires pourront donc arbitrer 
en binôme les plateaux de leur catégorie.
Les contenus abordés lors de cette formation sont les 
suivants :
•   La Sécurité : sont ainsi abordés la phase de plaquage, 

les situations de jeu dangereux, les obstructions, le jeu 
déloyal, les comportements anti sportifs y compris en 
bord de terrain

•   Les règles spécifiques FFR du Rugby Educatif
•   Les principes de l’arbitrage à deux : les joueurs/arbitres 

et leur éducateur doivent maîtriser les principes de l’arbi-
trage à 2 afin d’être complémentaires et d’éviter de trop 
siffler. Cela demande une mise en application de prin-
cipes d’efficacité sur le placement, la communication.

•   La communication verbale, non verbale et l’utilisation 
du sifflet : le joueur/arbitre doit être capable de dire la 
faute qu’il a sifflée, l’équipe fautive et la remise en jeu 
qui suivra (exemple : en-avant des rouges, mêlée pour 
les bleus). En plus de cette communication verbale, le 
joueur/arbitre doit être capable de réaliser la gestuelle 
première sur : l’essai, le coup de pied de pénalité, le 
coup de pied franc, l’en-avant, la mêlée, le hors-jeu, 
l’avantage.

�  Les écoles d’arbitrage
Une école d’arbitrage est une organisation au sein de 
laquelle la connaissance de la règle et/ou des principes 
d’arbitrage sont travaillés. Là où il y a une école de rugby, 
il doit y avoir une école d’arbitrage. L’école d’arbitrage 
s’adresse aux joueurs des catégories de l’école de rugby 
jusqu’aux catégories jeunes. Elle est organisée au sein du 
club ou des clubs appartenant à un rassemblement. 

Une mutualisation des moyens est possible en fonctionnant 
par secteur. Dans le cadre de l’action « l’Arbitre Acteur 
Au Sein Du Club », l’arbitre du club organise des sessions 
spécifiques auprès des joueurs et des éducateurs. Ces 
sessions peuvent être organisées par des arbitres d’autres 
clubs, s’il n’y a pas d’arbitre au sein de l’association. Les 
interventions ont pour objet, dans un premier temps, la 
découverte des règles fondamentales, puis un approfondis-
sement de la connaissance et de la maîtrise des règles, et 
pour ceux qui le souhaitent un engagement dans la fonc-
tion d’arbitre. Les interventions spécifiques se déroulent sur 
le terrain ou en salle de façon progressive et régulière, 
avec l’ensemble de l’effectif ou par groupes.
Ces écoles d’arbitrage sont labellisées en remplissant un 
cahier des charges précis depuis la saison 2019-2020. 
Certaines actions de l’école d’arbitrage entrent dans les 
conditions d’attribution de la labellisation des écoles de 
rugby. Ainsi, la labellisation de l’école d’arbitrage valorise 
l’engagement du club et de son école de rugby dans la 
formation du joueur à la règle et à son application. Trois 
niveaux de labellisation des écoles d’arbitrage sont réper-
toriés et stylisées par : 1 sifflet, 2 sifflets et 3 sifflets.

�  Le jeu concours découverte  
des Écoles d’Arbitrage

Réservé à des licenciés F.F.R M14 pour les garçons et 
M15 pour les filles, ces jeunes sont enregistrés en tant que 
joueurs ou joueuses et non en tant qu’arbitres. Cette action 
est le prolongement de la formation au passeport en arbi-
trage. Dans un souci d’allègement des contraintes pour 
cette catégorie d’âge, le contenu de la formation au passe-
port en arbitrage est le minimum requis pour participer au 
concours découverte de l’arbitrage.
Cette approche doit être complémentaire de celle du jeu ; 
elle ne doit jamais s’y substituer. Ce n’est pas une forma-
tion d’arbitres, c’est une meilleure formation des joueurs. Il 
s’agit bien d’une opération de vulgarisation de l’arbitrage 
chez les jeunes et non d’une école magistrale où la règle 
serait enseignée pour la règle, elle se situe donc plus dans 
la sensibilisation, et l’apprentissage de la règle se fait en 
lien étroit avec l’apprentissage du jeu.
La préparation au concours découverte de l’arbitrage se 
déroule au sein du club, ou des clubs si plusieurs associa-
tions ont choisi de mutualiser l’action. L’action est encadrée 
par un arbitre du club aidé par un des formateurs des 
arbitres de Ligue, toujours en collaboration étroite avec les 
éducateurs du club, cette action s’inscrivant dans le cadre 
du plan de formation du joueur. 
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Horizontalement : A. Redonne un
léger goût de liberté. - B. Fait l’ap-
pel. Se met couramment à table. -
C. Calomnieront. Ses contours sont
vagues. - D. Son passage est dure-
ment ressenti. Fit rougir nos ancê-
tres. - E. Il le précède. Disparaîtîtî re. -
F. Ancien secrétaire. Vous prend de
haut. - G. La pratique y est complé-
mentaire. Nattée. - H. Sel. Parcourt
le TyTyT rol. - I. Limon calcaire. Mauvais
fond. Niveau de confiance élevé. -
J. A aplati les écrans. Ancien bloc
désintégré. TeTeT soulages. - K. Recou-
vert d’un métal. Bac pro. A mani-
festé sa joie. - L. Roche blanche.
Utilisâmes. - M. Cours asiatique.
Note de réglage. Sortie du bled -
N. Retiras. Source d’eau française.

Article contracté. - O. Impeccable. TeTeT rre d’A’A’ sie.
VeVeV rticalement : 1. Opération de retrait. - 2. Ecole strabourgeoise. Ville du Kirghizistan.
Fait l’impasse. - 3. Elle souffre beaucoup du Covid-19. Erigeât. - 4. Oublis involontaires.
En effet. Raccourci pour un patron. - 5. Jeune compositeur de mangas. Cassures. - 6.
Baissait les sourcils. A la gorge prise au-dessus du puits. - 7. Référence pour ses lentilles.
Leur guerre est provoquée par un besoin. Souhait à rétablir.r.r - 8. Ment très mal. Sans
difficulté. Unité chinoise. - 9. Existes donc. Herbacée. Organe féminin. - 10. Donne des
couleurs à Paris selon la chanson. Astiquait. - 11. Courbe. Cria dans la forêt. Au coeoeo ur de
l’acné. - 12. Ne cracherons pas le morceau. Grosse boîtîtî e. - 13. Guide-ligne. Usure lente.
Boule rouge à table. - 14. Cours dans le champ. Fournissent un bois précieux. - 15. Ile de
France. TeTeT rrain de sport. Source de projection. Tige centrale.

Sans
fantaisie
Coupe

finement

A été déjà
retirée

Capitale
d’A’A’ sie

Café
du soir

Monnaie
bulgare

Vêtements
unisexes

Relit à
voix haute
Compagne

d’Ivan

Bout de
voie lactée

Guide
d’entêtées

Parc
animalier

Mères de
familles

Court pour
un prof

Coup porté
sur le tapis
Dites avec
autorité

Opération
boursière
Qui a été
capable

Ils sont
spécialistes

Homme
de paille

Nommer
avec faste

Chemises
en coton

C’était
la maladie
de la peur

Pronom
brillant

Irlandais
ou Breton

A tiré sur
ses bras

Desserts
aux fruits

Lettre
grecque

Problème
au PC

Cours
d’A’A’ sie

Chose bien
cachée

Une façon
de boire

Remplace
la virgule
Cela fait
mieux

Forment
des buttes
Appel de
la harde

Impératrice
d’Orient
Pour un
contre

Arme
de coq
Soldat

américain

Peut
se mettre
pour nous

Sont très
peinées

Clé
musicale

Bon
si on est
d’accord

A trouvé
beaucoup
d’émplois

Evéché
connu
en 61

Boisson
fermentée

Est parfois
pronom

MOTS FLéCHéS

MOTS CROISéS SUDOKU
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A
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H
I
J
K
L
M
N
O

Chaque grille comporte neuf compartiments
de neuf cases. Le jeu consiste à remplir
chaque partie des neuf cases avec les neuf
chifffff res, de 1 à 9, en ne les utilisant qu’une
fofof is par rangée et par colonne. Quelques chif-f-f
fres figurent dans la grille pour vous aider.

Si
m

pl
e

M
oy

en

3 5 8 9 2 7 1 4 6
4 2 6 1 3 5 7 9 8
7 1 9 8 4 6 2 5 3
5 8 3 7 1 9 4 6 2
1 7 2 6 5 4 3 8 9
6 9 4 2 8 3 5 1 7
2 3 4 6 8 9 7 5
8 4 7 5 9 2 6 3 1
9 6 5 3 7 1 8 2 4

4 5 2 3 6 7
2

7 5 3 6
2 8 4 6
6 1

3 1 7 5 2
8

5 3 1 6 7 2 8
9 2

Solution des jeux dans le prochain numéro.
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La politique de la Fédération Française de Hand-
ball pari sur l’implication des jeunes dans la 
fonction d’arbitre. Les comités ont validé les 
objectifs de la Fédération, ils se sont engagés 
à organiser des formations des juges arbitres 
jeunes, à programmer des stages et des « suivis 
formateurs » lors de rencontres sportives. 

Les structures sont en place, en un premier temps les 
juges arbitres jeunes évoluent au sein de leur club 

et des écoles d’arbitrage. Ils interviennent dans le 
championnat territorial des jeunes, ainsi que lors des 
compétitions de détection nationale que sont les inter-
comités et les inter-ligues. Les meilleurs juges arbitres 
jeunes peuvent évoluer en compétitions inter-pôles, et en 
compétitions nationales des clubs –18 ans ou plus, ainsi 
qu’avec les équipes nationales des jeunes. Autant de 
perspectives d’épanouissement , source de motivation.

La formation des juges arbitres jeunes et juges arbitres 
(16 – 23 ans) est intégrée au plan national de formation, 

Tous les ans, les Ligues proposent une épreuve régionale, 
qui ne se veut pas un championnat mais bien un concours 
découverte.

�  Le Concours National du Jeune Arbitre
Il s’adresse aux jeunes arbitres de 18 à 23 ans, 25 ans 
pour les féminines, qui sont déjà des arbitres territoriaux 
confirmés, identifiés comme des espoirs de l’arbitrage dans 
les Ligues. Il se compose d’un examen écrit basé essentiel-
lement sur des connaissances précises de la règle, et une 
parfaite connaissance du jeu. Les 12 meilleurs candidats 
sont retenus pour la finale, sous la forme d’un oral très 
sélectif, lors duquel les connaissances seront appréciées et 
évaluées, tant du point de vue de la règle que du jeu, que 
du savoir-faire. Cette épreuve orale se tient la veille de la 
finale du Top 14, à la mi-temps de laquelle le palmarès de 
l’année est annoncé. Si les finalistes obtiennent la note de 
120/200, ce qui est une belle performance, ils obtiennent 
de fait le grade d’arbitre fédéral, et pourront prétendre à 
un classement en 3ème division fédérale par leur Directeur 
en Arbitrage de Ligue. C’est un concours d’excellence, on 
retrouve à son palmarès bon nombre d’arbitres en activité 
dans le secteur professionnel.

� Arbitrage et scolarité
L’arbitrage ouvre aussi des perspectives de scolarité pour 
les jeunes officiels, que ce soit au sein des académies 
fédérales pour les jeunes lycéens, ou pour un parcours 
d’études supérieures à l’Université Blaise Pascal de Cler-
mont-Ferrand au sein du Pôle d’Expertise et de Recherche 

à la Fonction arbitrale. La pratique de l’arbitrage est basée 
sur la rigueur, le travail, l’effort, qui sont les qualités essen-
tielles pour un parcours scolaire réussi. 
Ces deux dispositifs sont des prolongements à un parcours 
de formation d’arbitre, parcours qui forme avant tout  
l’humain, et forge autant les caractères que les esprits.

� L’aménagement des études
En seconde, « l’Académie Fédérale »
•   Le jeune reste licencié dans son club et poursuit la scola-

rité souhaitée dans un des lycées support des académies 
fédérales.

•   Il bénéficie d’horaires aménagés pour pouvoir suivre sa 
formation.

•   Il participe et intervient auprès des joueurs de l’Aca-
démie autour de la règle.

•   Il bénéficie d’une formation spécifique dispensée par la 
commission régionale de l’arbitrage de sa Ligue.

•   Sa scolarité est suivie par le Manager d’Académie, 
professeur d’EPS, le Proviseur du Lycée, le Manager 
Projet Performance Fédérale de la DTN, en lien avec 
tous les autres acteurs de sa formation.

�  La Fac, Le Pôle d’Expertise  
et de Recherche à la Fonction arbitrale 
Arbitrage de Clermont-Ferrand.

•   Le jeune poursuit sa scolarité universitaire dans une  
des filières proposées par l’Université Blaise Pascal de 
Clermont-Ferrand.

•   Il intègre le Pôle d’Expertise et de Recherche à la Forma-
tion à l’arbitrage.

•   Il bénéficie d’un accompagnement renforcé, connais-
sances techniques, contenus d’enseignements, connais-
sances scientifiques liées à l’arbitrage.

•   Il travaille avec d’autres jeunes arbitres de rugby ou de 
football pour parfaire ses compétences

•   Il peut prétendre à des bourses d’étude spécifiques, sous 
condition de critères sociaux, sportifs, ou scolaires et 
une chambre lui est préréservée en cité universitaire.

Hand-ball : renforcer le corps arbitral 
Assurer un meilleur renouvellement 
des élites en arbitrage
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La convention Jeune arbitre peut être souscrite de 
14 à 20 ans pour les activités liées au Trophée National 
du Jeune Vététiste, et aux écoles de vélo. Il est recom-
mandé d’avoir 16 ans pour s’impliquer dans les autres 
activités. Jusqu’à 18 ans et l’obtention du titre d’arbitre, 
le titulaire d’une convention Jeune Arbitre peut être 
titulaire d’une licence de compétition, de loisirs ou d’ar-
bitre école de vélo.

Le tutorat est un des points forts de la formation :  
Le suivi, l’accompagnement du jeune et son intégration 
au sein du collège des officiels en sont les objectifs 
premiers. Sur la base du volontariat, le tuteur est désigné 
par la Commission Régionale en fonction 
de ses compétences. Pour les mineurs, 
l’accord des parents ou du représentant 
légal, est indispensable. Une convention, 
établie et signée par toutes les parties 
prenantes, officialisera l’engagement. 
Sa durée maximale est de deux ans, mais 
elle peut être arrêtée à tout moment par 
l’intéressé ou son représentant légal, ou 
par le Comité Régional, suivant l’appré-
ciation de la Commission Régionale.

La formation passe par l’enseignement 
théorique de base de niveau régional, le 
tuteur a un rôle déterminant pour effectuer 
le suivi et l’accompagnement du jeune 
dans sa formation. 

Pour le cyclisme traditionnel, un livret de suivi est fourni 
par le Comité Régional à cet effet. Les différentes compé-
tences nécessaires au contrôle sportif des épreuves 
(Route, Piste et Cyclo-cross), y figurent. Il permet de 
consigner pour chaque épreuve, les tâches effectuées, 
les problèmes rencontrés, les interrogations suscitées, 
ainsi qu’une grille d’évaluation.

Le titre d’arbitre est acquis lorsque le Jeune Arbitre 
a atteint l’âge de 18 ans, à condition que la conven-
tion jeune arbitre soit établie depuis un an au moins, 
sous condition de réussite à l’examen d’arbitre régional 
durant la convention.

Cyclisme : les jeunes arbitres
de la Fédération Française de Cyclisme
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qui a la particularité de laisser beaucoup d’initiatives 
aux responsables territoriaux en relation avec la Fédé-
ration. Sa mise en œuvre implique de recruter des 
formateurs disponibles, adhérant parfaitement aux 
objectifs de la formation, ayant suivi la formation de 
formateur de la FFHB. 

Des évidences se sont imposées, comme la nécessité de 
former les futurs formateurs, de concevoir l’approche 
pédagogique adaptée sachant que la base de la fonc-
tion sera toujours d’apprendre à lire le jeu. 

� Les règles de base ont été établies
•  Ne pas spécialiser les juges arbitres jeunes
•  Alterner le jeu et l’arbitrage
•   Permettre d’interagir entre la formation du jeune 

joueur et celle du jeune juge arbitre, ceci dès les 
entraînements à l’école de handball 

•   Apprendre à se respecter et à respecter le jeu
•   La règle « On apprend à arbitrer en arbitrant »
•   Mise en place de la technique d’arbitrage du juge 

arbitre jeune 
•   Prise de décision – Exécution des décisions – Gestes 

– Attitudes – Placement – Déplacement
•   Utilisation de la gestuelle codifiée pour une meil-

leure communication et indication du sens du jeu. 
D’où l’importance du jeu dans la formation du juge 
arbitre jeune. Il faut aborder l’arbitrage par le jeu. 
La qualité du juge arbitre de haut niveau se mesure 
à son attitude par rapport au jeu, aux joueurs et à la 
gestion des conflits par une communication adéquate. 
Respect des incontournables de l’arbitrage. Respect 
du jeu. Continuité du jeu. Sécurité des joueurs.
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Le plan de formation de la Fédéra-
tion Française de Basket-ball

La Fédération Française de Basket-ball propose deux 
possibilités pour débuter l’arbitrage : devenir Arbitre 
Club puis devenir Arbitre Départemental ; devenir direc-
tement Arbitre Départemental. Ces deux possibilités 
permettent aux jeunes de s’orienter vers l’arbitrage.

Le plan de formation présente deux niveaux où les 
jeunes sont admis : au sein du club, le premier palier 
permet au moins de 18 ans de s’initier à la direction 
du jeu et de pratiquer lors des matchs du club, d’être 
encadrés et reconnus, ils se préparent à rejoindre les 
structures du comité. À plus de 14 ans, le niveau dépar-
temental permet d’accéder à la formation d’arbitre, et 
de se présenter à l’examen. Une banque de données 
« La Mallette de Formation » est à la disposition des 
clubs. C’est la référence, elle est constituée des supports 
pédagogiques, des documents techniques et de commu-
nication. En ces mots rassembleurs, la FFBB présente son 
module de formation : « Vous souhaitez vous engager, 
prendre des responsabilités, contribuer avec motivation 
à la vie du Basket-ball et vous lancer dans l’aventure de 
l’arbitrage, nous vous en félicitons ! »

� Arbitre Club
C’est un arbitre formé au sein de son club grâce à un 
programme adapté que l’on trouve dans la Mallette de 
Formation Arbitre Club. Il officie prioritairement dans les 
matchs de jeunes au sein de son club. Pour cela, il est 
accompagné par un formateur du club qui l’aide dans 
ses premiers pas et le conseille. Il n’est pas désigné par 
le Comité Départemental.

Soit il est mineur (moins de 18 ans) :
•   Il est licencié à la FFBB
•   Il est formé dans l’école d’arbitrage de son club
•   Il suit un programme de formation adapté grâce à 

une Mallette de Formation

•   Il est validé par son formateur s’il a suivi toute la 
formation et s’il a arbitré officiellement 5 matchs dans 
le club.

•   Il arbitre dans son club les matchs de jeunes
•   Il peut rapporter des points à son club pour la charte 

des officiels

Soit il est majeur (plus de 18 ans) :
•   Il peut s’inscrire aux formations à distance
•   Il profite de son expérience de joueur et se forme 

grâce à un programme en ligne sur la plateforme 
e-Learning FFBB

•   Il édite son certificat de réussite de la formation
•   Il arbitre dans son club les matchs de jeunes et seniors 

s’il est plus âgé et apte à ce niveau
•   Il peut rapporter des points à son club pour la charte 

des officiels

� Arbitre Départemental
L’arbitre départemental suit une formation avec son 
Comité Départemental ou son club. Il doit passer 
l’Examen Arbitre Départemental organisé par le Comité, 
c’est ce dernier qui le valide. Ensuite, il sera désigné sur 
des rencontres hors de son club. Pour cela, ses frais 
de déplacements seront pris en charge et il bénéficiera 
d’une indemnité pour sa prestation.
•   Il est licencié à la FFBB et a plus de 14 ans
•   Il est déjà Arbitre Club ou veut passer directement 

l’examen
•   Il prépare l’Examen Arbitre Départemental
•   Il est formé par son club ou par son Comité Dépar-

temental
•   Il passe les épreuves de l’examen organisé par le 

Comité Départemental
•   Il est désigné par le Comité Départemental
•   Il arbitre officiellement dans d’autres clubs du dépar-

tement
•   Il rapporte des points à son club pour la charte des 

officiels

Basket-ball : être Arbitre Club  
pour devenir Arbitre Départemental
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Le Comité de la Drôme 
se dote de sa 1ère Présidente

L'Assemblée générale élective a pu se tenir en présentiel le 6 février 2021. 
Elle fut honorée de la présence de M. R. POUTOT adjoint aux sports de 
la ville de Valence et de M. P.-J. VEYRET représentant M. B. BUIS sénateur 
de la Drôme.
Il convient de préciser que l'Assemblée s'est tenue dans le strict respect des 
gestes barrières préconisé par les autorités.
Le président sortant, Jean-Marc ABATTU, qui assurait depuis dix ans la 
présidence du Comité de la Drôme, remercie les adhérents qui ont eu la 
possibilité de nous rejoindre en cette occasion. Il énumère les animations 
mises en place ces dix années passées qui, grâce à l'équipe qui l'entou-
rait, ont eu un écho dans le département et dans la région Auvergne 
Rhône Alpes.
Il est fier d'avoir constitué une belle équipe dynamique, capable d'orga-
niser ces moments d'amitié et de partage et les remercie pour le travail 
accompli.
Les rapports moral, d'activités et financier présentés à l'assemblée ont été 
adoptés à l'unanimité.
Il fut ensuite procédé à l'élection du nouveau Conseil d'administration, 
composé de 11 membres.
Après l'intervention des personnalités venues conclure cette assemblée 
élective, les membres nouvellement élus du conseil d'administration se 
sont réunis pour désigner Présidente, à l'unanimité, Yolande SAINT-CLAIR, 
membre du CD 26 MJSEA depuis une quinzaine d'années et médaille 
d'or depuis 2017.
Gageons que cette nouvelle présidence suscitera l'adhésion de nombreuses 
dames, dont notre Comité manque cruellement.

Remise des Médailles Ministérielles
La remise des Médailles Ministérielles (promotions 1er janvier et 14 juillet 
2020 (21 Bronze, 3 Argent et 1 Or) s’est tenue dans les Salons de la 
Préfecture sous l’égide de Madame la Préfète. Cette cérémonie officielle 

qui a retrouvé sa place dans les salons de la Préfecture s’est tenue de 
façon très agréable et sereine dans le plus strict respect des règles sani-
taires. Un des membres de notre Conseil d’Administration s’est vu décerné 
la médaille d’argent. 
Félicitations à l’ensemble des récipiendaires.

En ordre de marche
L’assemblée générale du comité départemental des médaillés de la 
jeunesse, des sports et de l'engagement associatif a eu lieu dernièrement 
en visioconférence. Une assemblée générale extraordinaire a précédé 
cette dernière pour une mise à jour des statuts et du règlement intérieur 
de l'association.
Laurent FICHET de la DSDEN de la Creuse, dans son intervention a appuyé 
sur l'importance de l'engagement dans la vie associative et le besoin d'ac-
compagnement chez les jeunes. Le maximum doit être fait pour maintenir 
le lien, notamment au travers de la journée olympique et paralympique. 
La pratique civique doit être développée. Il a noté que la cérémonie des 
remises de médailles était un moment important, a souligné le dynamisme 
de l'association et a félicité les acteurs pour leur engagement.
Le président Jacky BRIGAND au travers de son rapport moral a insisté sur 
le fait que l'association creusoise œuvre toujours pour que les bénévoles et 
animateurs du tissu associatif soient chaque année distingués et honorés. 
L'année 2020 aura été une année difficile, souligne-t-il en raison de la 
Covid-19 qui s'est installée de façon pérenne et a provoqué l'annulation de 
plusieurs manifestations et assemblées générales. La remise des médailles 
ministérielles n'a pu avoir lieu en raison des règles de confinement impo-
sées. Il précise qu'elle devrait se dérouler au cours du premier semestre 
2021. Le comité a participé aux deux commissions pour l'attribution des 
médailles ministérielles.
Le secrétaire, Maurice PASCAL a procédé à la lecture du rapport d'acti-
vité. Il a rappelé les événements de l'année.
Il a évoqué le report des réunions et des rencontres sportives devant se 
tenir en 2020 et les différents congrès. Le comité a néanmoins participé à 
la journée sport scolaire de Bourganeuf, au neuvième forum des associa-
tions à Guéret. La soirée des Trophées des sports, de la mise en valeur du 
bénévolat et de remise de médailles ministérielles à la salle André Lejeune 
a dû être annulée et reportée. Il y aura donc en 2021 deux cérémonies de 
remise de médailles si la situation sanitaire nous le permet. Les trophées 
des sports 2020 seront remis à cette occasion. Il a évoqué la diminution 
des adhérents en 2020, année particulière, l'achat de matériel pour parti-
ciper aux différents forums du département.
En 2020, la commission préfectorale a attribué 27 médailles JSEA et 
trois lettres de félicitation. La commission des récompenses du comité a 
procédé à l'attribution de ses propres récompenses. Il y a 7 lauréats du 
Trophée des Bénévoles qui recevront leur récompense en prologue de la 
remise des médailles ministérielles. 
Christian LAGRANGE, trésorier général a donné lecture du rapport finan-
cier 2020. Il a souligné que le bénévolat en ces temps difficiles a besoin 
plus que jamais d'être soutenu. Le nombre de cotisants a baissé de 15%. 
Il explique la difficulté de remotiver les bénévoles et repartir avec la même 
dynamique.

CDMJSEA 16
� Charente

Jean-Marc ABATTU passe le flambeau à Yolande SAINT-CLAIR élue pour 4 ans.

CDMJSEA 23
� Creuse

L'AG s'est tenue  en visioconférence.

CDMJSEA 19
� Corrèze
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Il a remercié les partenaires à savoir l'État et le conseil départemental pour 
leurs subventions qui permettent aux actions de se réaliser. Le résultat sur 
l’exercice laisse apparaître un solde positif. Ce résultat est dû au report de 
la soirée de remise des médailles et trophées en 2021. 
Le dépouillement des bulletins (vote par correspondance) a permis d'élire 
le nouveau conseil d'administration. 
Les 16 candidats ont été élus à l'unanimité. Christian Lagrange, seul 
candidat a été élu Président. 
Le nouveau bureau pour la mandature 2021-2024 est constitué :
Président d'Honneur : André CHATEAUVIEUX
Président : Christian LAGRANGE
Vice-Président délégué : Jacky BRIGAND
Vice-Présidents : Thierry BOURGUIGNON, André CHATEAUVIEUX,  
Jean Claude VACHON
Secrétaire Général : Maurice PASCAL
Secrétaire Adjointe : Mireille GLUNK
Trésorier Général : Jean GALLAND
Trésorier Adjoint : Pascal DARFEUILLE
Membres : Jean Louis DEBELLUT, Gérard LESTERPT, Christian BAILLY, 
Gabriel JACQUIER, Claude MARGOT, Françoise PHILBET, Pierrette 
PRADEAU.
Vérificateur aux comptes : Roseline CHATEAUVIEUX.
Election des représentants au comité régional Nouvelle Aquitaine : 
Titulaires : Christian LAGRANGE, Maurice PASCAL, Jacky BRIGAND, 
Suppléante : Françoise PHILBET.
La réunion a été close après la présentation du budget prévisionnel 2021.
Jean-Louis DEBELLUT, Gérard LESTERPS et Claude MARGOT se verront 
remettre dès que la situation le permettra, la plaquette fédérale, échelon 
Bronze.

Conférence « Citoyenneté, civisme et bénévolat »
au collège

En février, deux des équipes de formateurs du Comité Départemental du 
Gard des Médaillés JSEA, intervenaient au sein du très réputé Collège 
d'Alzon de Vestric & Candiac pour présenter la conférence « Citoyen-
neté & bénévolat » à 9 classes d’élèves de 5ème et 4ème, en présence des 
enseignants. 
La coordonnatrice des actions du Comité du Gard dans les établissements 
scolaires, responsable départementale du Téléthon, Pascale Loison était 
entourée de Pierre Lemaire (Conseiller auprès du Président en charge 
du développement, de l’éthique) Philippe Maurel (Conseiller auprès du 
Président - Référent départemental des récompenses & cérémonies - Vice-
Président du CDOS 30) et du Président Départemental du Gard des 
Médaillés JSEA. 
La Directrice a tenu à remercier les intervenants et a proposé de nouveaux 
projets encore plus évolués. 
D’autres interventions sont en cours de programmation dans d’autres 
établissements scolaires du département, pour lesquelles l’équipe pédago-
gique sera renforcée par le Secrétaire Général du comité Gérard Espie. 
Le message : « Citoyenneté, civisme, et bénévolat » a été bien perçu par 

les collégiens, d’où la satisfaction générale évoquée lors de l’entretien de 
bilan dans le bureau de la Directrice. 
Le Comité du Gard est convaincu, par de telles actions, de servir honora-
blement la valorisation de l'image et la réputation de notre Fédération, et 
de soigner la notoriété auprès de la jeunesse des valeurs de la médaille.

La médaille de la ville de Laxou 
à Alain Valette alias Saint-Nicolas

Laurent Garcia, maire de Laxou, après avoir remis à Saint Nicolas, début 
décembre, les clés de la ville a tenu à le récompenser pour sa constance et 
sa fidélité depuis plus de 10 ans, dans les écoles, les Ehpads, les foyers et 
le cortège. Mardi 22 décembre dans la salle du conseil, la médaille d’or 
de la ville lui a été décernée. Quand il tombe la barbe, mitre et crosse, il 
devient Alain Valette, retraité de la fonction publique dont l’engagement 
dans le monde associatif est un véritable inventaire à la Prévert.
C’est d’ailleurs en présence des présidents d’associations où Alain s’in-
vestit comme membre actif et secrétaire général, que la remise s’est faite 
dans la salle du conseil municipal.
Etaient présents : Guy Vançon président de l’amicale des donneurs de 
sang, Jean Pierre Pesson, président régional des Anciens Combattants, 
Gérard Bonnet, président des anciens des Forces Françaises en Alle-
magne, Guy Bazin, représentant le président des médaillés de la jeunesse, 
des sports et de l’engagement associatif, le médecin commandant Michel 
Roublot, représentant le président du CDRH de la base de Nancy-Ochey, 
et Laurent Tarasco directeur départemental de la sécurité publique, Alain 
étant président fondateur du cercle généalogique de l’hôtel de police et 
vice président du comité des œuvres sociales.

Michel LAPAQUE décédé le 23/12/2020 était 
Médaillé d’Or du Ministère J.S.E et E.A. Il était 
animateur du Secteur Metz et Metz Sud. Pendant 
les 4 ans au Comité Directeur, il a monté plus de 
25 dossiers de médaille ; un seul n’a pas abouti. 
Toujours disponible pour préparer A.G. et Journée 
conviviale Grand Est (Metz 8/10/2020). Nous 
perdons un ami dévoué aux valeurs de notre asso-
ciation. Toutes nos condoléances à sa famille.

Jean BAYEUR décédé le 12/02/2021, Médaillé 
d’Or du Ministère de la J. des S. et de l’E.A., était 
le doyen en activité de notre Comité Directeur 
avec plus de 30 ans de Présence et de travail. Il 
était chargé de la commission des récompenses 
et ses avis toujours pertinents. Surnommé le Sage, 
il méritait amplement cette étiquette sachant 
toujours donner le bon avis. Un décès brutal 
nous prive de cet ami. Nous partageons avec les 
familles toutes leurs peines.

CDMJSEA 54
� Meurthe-et-Moselle

CDMJSEA 30
� Gard

Beaucoup de participation lors de ces journées.

CDMJSEA 57
� Moselle 
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Le comité de la Haute Saône a innové
Organisation de la journée Mondiale du Bénévolat 

en petits groupes
Le 20 février 2021, en partenariat avec la mairie de Champagney, riche 
en vie associative, la 9e célébration de la journée du bénévolat prévue en 
principe fin novembre a été organisée. 
Philippe Parisot, vice-président du comité, représentant André Caillet son 
président, a présenté les dix bénévoles et leurs associations. 
Marie Claire Faivre, Maire de la commune a replacé les valeurs du béné-
volat dans le contexte de la crise actuelle en terminant par « La solidarité 
est une des valeurs fondamentales du comité départemental de la Haute-
Saône, au même titre que le fair-play ».  
Ils ont reçu le diplôme d’honneur du bénévolat accompagné d’un plateau 
souvenir et un bouquet de fleurs à l’épouse. 
Et malgré la crise sanitaire les médaillés de Jeunesse, sports et Engage-
ment Associatif de Haute-Saône ont été présents avec le stand fair-play de 
la DDCSPP  le samedi 19 septembre sur la 20e étape du Tour de France. 
Ce fut l’occasion de faire signer la charte « Je mets en pratique les valeurs 
du Fair-Play » et de présenter les actions de notre comité.

Le sport Haut-Viennois en deuil
Décès de Jacques LAVERDURE

Jacques Laverdure est décédé le 20 novembre 2020 à Limoges à la suite 
d'une intervention chirurgicale. Il avait 76 ans.

Ses obsèques se sont déroulées dans l'intimité, au cimetière de Bellac, 
patrie de Jean Giraudoux, où le comité départemental était représenté 
par son président Dominique Porzucek qui a déposé au pied du caveau 
familial une gerbe au nom de notre Fédération.

Né à Razès, petite commune située au nord de Limoges et aussi terre 

natale d'André Dufraisse, quintuple champion du monde de cyclo-cross 
récemment disparu, Jacques a débuté sa carrière professionnelle à 23 
ans, en qualité d 'infirmier au centre psychiatrique Esquirol à Limoges, 
établissement qu'il a quitté 33 ans plus tard au grade de responsable  
de l'hôpital de jour.

Jacques, dans sa jeunesse, a pratiqué le basket et le volley ball avant de 
prendre la responsabilité de l'équipe corpo de volley ball du CHS Esquirol 
dont il fut le président dans les années 80.

Son implication dans le bénévolat a été multiple et lui a collé à la peau 
tout au long de sa vie.

Père fondateur en 1999 de l'équipe de basket ball de la commune de 
Beaune Les Mines, cité toute proche de Limoges où il demeurait, il assura 
ensuite la tâche de secrétaire du club omnisports de cette ville.

Et durant plusieurs années il accepta des responsabilités au sein du Comité 
Départemental de Basket Ball de la Haute Vienne en exerçant les fonctions 
de président de la Commission Réglements, Qualifications et Discipline  
et de la Commission du Fair Play.

En 2012 il était élu président du Comité Départemental des Médaillés de 
la Jeunesse et des Sports, présidence qu'il assura jusqu'en 2016.

Médaillé de bronze en 1989, puis d'argent en 2006, son bénévolat multi-
facettes fut récompensé en 2014 par l'obtention de la médaille d'or puis 
de la plaquette fédérale remise lors du congrès national de notre fédéra-
tion en 2015.

Jacques Laverdure était un homme entier avec une humanité et une 
bienveillance chevillées au corps. À l'écoute des autres et empreint de 
psychologie , il a su mettre en valeur et partager l'amitié, la solidarité,  
la sportivité et le respect sans oublier l'humour qu'il savait distiller. 

En 2017, il avait été nommé Président d'Honneur de notre comité dépar-
temental. 

Nos sentiments vont vers son épouse Josette et toute sa famille.

Récompense annuelle
Notre COMITE REGIONAL AUVERGNE-RHONE-ALPES MJSEA récom-
pense chaque année une fille et garçon de moins de 18 ans présentant  
un palmarès de très haut niveau.

Présentation de Alexis PIECZNANOWSKI né le 25 AVRIL 2003 :
Champion de France CADETS en 2019
Champion de France JUNIORS en 2020
Il remporte avec toute l’équipe de LEMPEDES BMX [63] le titre de Cham-
pion de France 1ère Division Nationale 
Rappelons que le BMX est aux JO de TOKYO 2021…
Notre COMITE REGIONAL AURA lui souhaite de poursuivre sa montée 
en puissance.

CDMJSEA 87
� Haute-Vienne

CRMJSEA
� Auvergne-Rhône-Alpes

Alexis en Champion de France Junior 2020.

CDMJSEA 70
� Haute-Saône

Remise des diplômes à 10 bénévoles du secteur de Champagney par petits groupes.
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Balade des Médaillés
Balade des Médaillés de la région Pays de la Loire, lors de leur sortie 
aux préparatifs du Vendée Globe le 29 octobre dernier par beau temps. 

Résultats du Championnat Vétéran 
de Tennis de Table

Dans la catégorie V4, + de 70 ans, la finale opposait deux médaillés 
d'Or. RICHARD Robert a battu en finale le Président du Comité, LOUIS 
Claude.
Hélas cette année, notre AG 2020 a été reportée, mais nous sommes en 
attente de la décision du Préfet.

CRMJSEA
� Pays de la Loire

CDMJSEA 974
� La Réunion

Georgie GERY
Présidente d’honneur CDMJSEA Dordogne

Tout d’abord et avant tout, Georgie restera pour nous le sym-
bole même du bénévolat et du dévouement.
Impliquée depuis 1951 dans divers sports comme le Judo, 
le Tennis, le Tennis de Table, l’Équitation, le Tir à l’Arc, le 
Tir puis dans des associations diverses, telles que le Comité 
du Festival des jeux du théâtre de SARLAT, l’Association 
Nationale des membres de l’Ordre National du Mérite, 
Conseillère Municipale de SARLAT chargée des sports, 
Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse et 
des Sports, Comité Départemental Olympique et Sportif.  
Son ADN sportif lui a tenu toujours à cœur.
La diversité de ses pratiques, son engagement bénévole, 
ses formations, son enthousiasme ses créations de club, son 
activité exercée sans faille dans toutes les disciplines parfois 
même simultanément, sera toujours un modèle pour encoura-
ger, stimuler toutes et tous les volontaires prêts à s’impliquer 
dans notre société et plus particulièrement pour notre jeu-
nesse.
Traduire son parcours de sportive pratiquante et de dirigeante 
bénévole est une gageure qu’il est difficile d’entreprendre.
Je vais essayer de m’y employer, certain d’en oublier et je 
vous demande de bien vouloir m’en excuser par avance.

•  JUDO
Débute la pratique en 1951 : ceinture noire 2ème Dan en 
2005, membre du Collège National des ceintures noires.

À noter qu’elle fut la première 
ceinture noire féminine en Dor-
dogne.
Fondatrice des clubs de Judo 
de Saint Geniès dont elle sera 
Présidente et enseignante de 
1968 à 1975, puis celui de 
Saint Cyprien dont elle en sera 
la présidente et enseignante de 
1975 à 1995.
Elle a assuré le poste de secré-
taire générale de la ligue d’Aquitaine du 1993 à 1996 
puis celui de Vice-présidente de la ligue de 1996 à 2000 et 
membre jusqu’en 2004. Membre de diverses commissions 
de cette ligue entre autres celle des Récompenses de Ligue.
Georgie a occupé plusieurs postes (secrétaire générale, 
enseignante etc…) au Comité départemental de Judo.

•  TENNIS DE TABLE
Pratiquante de cette discipline, elle est élue au niveau du 
Comité Départemental de 1981 à 2002, dont elle sera 
membre, elle deviendra trésorière (3 ans) puis secrétaire (2 
ans) et enfin vice-présidente pendant 6 ans de cette structure.
Licenciée au club du tennis de table du Sarladais, Présidente 
de 1989 à 2009 dont elle est Animatrice Technique du Club 
et arbitre 1er degré.

•  TIR A L’ARC
Georgie a pratiqué en compétition de tir à l’arc durant  
10 ans.

H o m m a g e s  à …
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En 1959, elle est à la création de la Compagnie d’Arc de 
BRIEY (54), puis elle intègrera la Compagnie de STRAS-
BOURG en 1961.
Au gré de ses pérégrinations sa vie la conduira en Périgord, 
elle s’investira au club de SARLAT de 1970 à 1977 avec 
un intermède au club de TRELISSAC-PERIGUUEX de 1972 
à 1974.
Passionnée par la pratique, elle reprendra une licence à la 
Compagnie d’Arc de PERIGUEUX en 2014.

•  ÉQUITATION
Elle adhère au centre Hippique Fournier SARLOVEZE SAR-
LAT et obtiendra son brevet d’aptitude Équestre 1er degré en 
1969.
Georgie pratique de 1968 à 1970 et sera autorisée à  
monter en concours équestres.

•  TENNIS
Tour à tour éducatrice fédérale, juge-arbitre inter clubs  
de la Ligue de Guyenne, Georgie s’investit au sein du club  
de Tennis de ST CYPRIEN de 1985 à 1990.

•  TIR
Sarladaise à l’époque elle prend part aux activités du club 
de SARLAT TIR PERIGORD NOIR de 2007 à 2011. ATS en 
2011-2012 elle rejoindra la Société de TIR du PERIGORD 
(PERIGUEUX) Elle participera de manière assidue à la pra-
tique et aux compétitions.

•   COMITÉ DÉPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF  
DE LA DORDOGNE

Son dévouement, elle l’exercera également au sein du 
CDOS24. Élue de 2004 à 2020, elle a continué à parti-
ciper comme cooptée aux activités du CDOS. Membre de 
diverses commissions, comme la commission d’organisation 
des Éclats du Sport ou celle de la féminisation, elle assiste 
avec assiduité à l’ensemble des travaux du Conseil d’Admi-
nistration. Son Président Claude GAILLARD fait part de sa 
vive émotion et adresse ses plus sincères condoléances à 
Grégoire son fils.

•   COMITÉ DÉPARTEMENTAL DES MÉDAILLÉS  
DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS :

Elle incorpore le Comité Départemental des Médaillés de la 
Jeunesse et des Sport en 1990 devient secrétaire adjoint en 
1991, puis Vice-présidente et Vice-présidente déléguée de 
1992 à 1996.

Élue Présidente en 1997, elle le restera jusqu’en 2012, 
puis Vice-présidente déléguée. Le CDMJSEA Dordogne lui 
a décerné le titre de Présidente d’honneur en remerciement 
de son action.
Parallèlement à sa mission de Présidente, elle sera membre 
du comité fédéral puis Vice-présidente à la Fédération Fran-
çaise des Médaillés de la Jeunesse et des Sports.

•  DISTINCTIONS
Bien évidemment, elle obtiendra tout au long de son périple 
bénévole, l’ensemble des plus hautes distinctions honori-
fiques départementales, régionales ou nationales.
Décorée de l’Ordre National du Mérite depuis 2005, elle 
est membre de l’association des membres de l’ORDRE DU 
MÉRITE. 

•  FONCTIONS ELECTIVES
Madame Georgie GERY a été élue Conseillère Municipale  
à la ville de SARLAT de 2001 à 2007 et sera représentante 
de la municipalité auprès de l’ANDES.
Je terminerai mes propos et cela à titre personnel pour 
vous dire que j’ai eu l’honneur de côtoyer une personne 
remarquable et élégante, une personne de conviction et 
d’engagement reconnue par ses pairs et respectée pour ses 
conseils et sa connaissance du monde associatif et sportif. 
Son action en faveur du sport féminin a toujours été au centre 
de ses préoccupations.
Je voudrais préciser que j’associe à mes propos l’ensemble 
du CDOS et son président Claude GAILLARD particulière-
ment touchés et émus par la perte d’une amie.
La fédération française des médaillés de la jeunesse des 
sports et de l’engagement associatif et son président hono-
raire Jean GALLIOZ vous adressent leurs plus sincères 
condoléances que je vous retransmets : 
« Cher Président, Très ému par la douloureuse nouvelle du 
décès de Georgie ; Membre du Comité directeur national 
durant de nombreuses années , j'ai pu apprécier sa gentil-
lesse et sa disponibilité. Georgie était une amie fidèle que  
je n'oublierai pas. »

Francis Montagut, 
Président CDMJSEA Dordogne

Marcel BLONDEAU s’en est allé
Un ami nous quitte …
Le comité de l’Orne des Médaillés de la 
Jeunesse, des Sports et de l’Engagement asso-
ciatif est en deuil. En effet, Marcel Blondeau 
vient de nous quitter.
Nous retiendrons de Marcel Blondeau ses 
grandes qualités, sa générosité et sa fidélité. 
Président du Comité de l’Orne de 2004 à 
2016 et depuis président d’honneur. 
Il était également membre du Comité Régio-
nal de Normandie

Tout le monde se souvient de Marcel au 
Congrès National organisé à Bagnoles de 
l’Orne en 2011 avec comme Président Fédé-
ral Michel Chaigne.
La Fédération, son Président et son Conseil 
d’Administration présentent ses sincères 
condoléances à sa famille et à son Comité 
présidé par Jean-Pierre Gand.
Aux obsèques de Marcel, la Fédération était 
représentée par Jean ROUSSEL, Président 
Régional de la Normandie.
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Solutions des jeux du n° 94

Mots fléchés

Mots croisés

Simple Moyen

5 3 8 2 4 7 1 6 9
4 2 1 9 5 6 7 3 8
9 6 7 3 1 8 4 2 5
2 9 5 1 3 4 8 7 6
1 8 6 7 2 5 3 9 4
3 7 4 8 6 9 5 1 2
6 1 2 4 8 3 9 5 7
7 4 3 5 9 2 6 8 1
8 5 9 6 7 1 2 4 3

3 7 4 9 8 6 1 2 5
6 8 2 5 1 7 9 4 3
5 9 1 4 3 2 7 8 6
4 1 5 2 6 8 3 9 7
7 2 9 1 4 3 5 6 8
8 6 3 7 9 5 4 1 2
1 3 7 6 2 4 8 5 9
2 4 8 3 5 9 6 7 1
9 5 6 8 7 1 2 3 4

C L N V A L P I
C H A I S E S A P O R T E U R S

A B U T N O N L U C R A T I F
I M E R I N A U R S I D E S

P R E C I P I T A V E E X
P A R K S C O L A I R E I

G A V E S A N S A N E
E N N E R A G I S O L A N T S

E T A L E G U E E P U R E
S E U L L I M A I T I E N

A U T O M E D I C A T I O N
U T I L I S A T E U R P A S
T A R E E S A C I A V E
O H E N E G L I G E N C E S
S C N U I R E A I T
T H E M A T I Q U E I T B
O U I V I R U L E N T E A
P I P O E L E S I S T

S A O U L A T A O N M I
I S A I E N I E V R E E S
M E S A D O R A T E U R S
P R I S A E U R N I E
O I S O N S L U I R A I T
S E I N S D E S C E N T E S
E S E P U R E E S E R F
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Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse,  
des Sports et de l'Engagement Associatif

Bureaux : 95 avenue de France - 75650 PARIS CEDEX 13
Tél. 01 40 45 90 38 / 01 40 45 90 48

Courriel : ffmjsnational@yahoo.fr - Site internet : www.ffmjs.fr

Bulletin d’abonnement

NOM :  ........................................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................

 ........................................................................................................................................................................

Code posta :  .............................................................................................................................................

Ville :  ...........................................................................................................................................................

Tél. :  .............................................................................................................................................................

TARIFS
Membre adhérent : 6 E (pour 4 numéros) •  Non adhérent : 8 E (pour 4 numéros)
À l'unité : 3 E

Ci-joint, chèque de :      
...................................................... EJoindre le chèque à la commande. 

Jean-Louis REYNAUD, 
Secrétaire adjoint du CD13
Georgie GERY, 
Présidente d’honneur du CD24
Jean-Pierre SCHLUND, 
Vice-Président du CD25
Jean-Claude GIRARD, 
Secrétaire-Général du CD25 
Michel LAPAQUE, Jean BAYEUR, 
Membres du comité du CD57
Marcel BLONDEAU, 
Ex Président du CD61
Jacques LAVERDURE, 
Président d’honneur du CD87

Avec les condoléances de la FFMJSEA.
 

Nos Peines

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite
Jean-Claude GRAND,
Trésorier-adjoint du CD 69

Avec les félicitations de la FFMJSEA.
 

Nos Joies
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En visite dans le Bordelais…


